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meubles, ou sur des cautionncmens ou sur

gages à moins ([ue ce ne soit pour s'assurer

de^fpielquc dette qui auroit été contractée de

bonne foi avec la Compagnie dans les trans-

actions ordinaires de l'Assurance. Mais les

Directeurs pour le tcms d'alors, ou neirf d'en-

tr'eux étant légalement convoqués et assem-

blés à cet effet exprès de la manière ci-devant

pourvue, sont par les présentes autorisés et

ont plein pouvoir de placer telle partie des ^,^lTn!\c'.

Fonds de la Compagnie qui sont ou pourront
J^^'

p"'"

être à leur disposition, et dont ils n'auront

pas besoin pour les affiiires de la dite Com-

pagnie, dans telle Banque ou autres Fonds
.

publics légalement établis en cette Province,

par Chartres ou autrement, de la manière que

les dits Directeurs ou neuf d'entr'eux comme
susdit jugeront eu aucun tems expédient et

convenable pour l'usage et avantage de la

dite Compîignie, et aussi de vendre, substi-

tuer ou transporter tels Fonds ainsi placés

dans telle Banque ou autres Fonds publics

comme susdit, aussi souvent que les dits Di-

recteurs, ou neuf d'entr'eux comme susdit le

iugeront convenable et nécessaire pour l'avan-

tage de la dite Compagnie. Pourvu toujours, P'o^î^»-

qu'en aucun tems il ne restera pas moins de ;£2.<}oo en

Deuv Mille Livres, en arg-ent momwyè dans ;^îfy-'Uroni

les voûtes de la Compagnie, sous la garde du '^J^';:^

Trésorier d'icelle, pour le tems d'alors, pour u'g<-'"-

rencontrer les dnuandes imprévues.

1 f Ne pourra

§3. El il est de plus pourvu par les pre- po^é.ier de

sentes, que la dite Compagnie ne pourra ac- JSes Tx-

(luérir ni posséder aucun Bien immeuble ex-
''^^So.ooo.

cédant la valeur de Dix Mille Livres argent

courant comme susdit.


